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Gouvernement du Québec

Décret 1461-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Alain
Gauthier comme sous-ministre du ministère des Af-
faires municipales

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Alain Gauthier, cadre supérieur classe II
au ministère du Conseil exécutif, soit nommé sous-
ministre du ministère des Affaires municipales, admi-
nistrateur d’État I, au salaire annuel de 103 000 $, à
compter du 9 décembre 1996;

QUE le décret 800-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à con-
trat et ses modifications subséquentes s’appliquent à
monsieur Alain Gauthier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1463-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer au Régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes publics en
vertu du paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics

ATTENDU QUE le paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) prévoit que
ce régime s’applique à un membre du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui
n’est pas assuré d’une intégration ou d’une réintégration
dans une fonction visée par ce régime si, à sa demande,
le gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 4.1 de la Loi sur le
régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de la
Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 220 de
la loi prévoit que le décret pris en vertu du paragraphe 5°
de l’article 2 peut avoir effet au plus 12 mois avant son
adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un mi-
nistre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi
sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) ou l’ont
été à un moment depuis la date de prise d’effet du
présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au Régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des
agents de la paix en services correctionnels (L.R.Q.,
c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de
retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article
54 de la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires
(L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le Régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre délégué à l’Administration et à la Fonction
publique, président du Conseil du trésor:

QUE les employés dont le nom apparaît à l’annexe ci-
jointe soient autorisés à participer au Régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics au cours de toute période durant laquelle ils ont été
membres du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale depuis la date de la prise d’effet du présent décret;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

BOUCHAPI
Décret 1463-96, 27 novembre 1996
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ANNEXE

LES EMPLOYÉS DONT LE NOM
APPARAÎT CI-DESSOUS ONT DEMANDÉ
AU GOUVERNEMENT DE PARTICIPER
AU RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS
DU GOUVERNEMENT ET DES ORGANISMES
PUBLICS

1° Assemblée nationale

1. BOLDUC, Suzanne 2. BOURGEOIS, Martin
3. BROCHU, Pierre 4. CHARRON, Marie-Josée
5. DALPÉ-CHARRON, Monique Suzanne 6. DESROSIERS, Danielle
7. DOYON, Maxime 8. DUFOUR, Didier
9. DUSSAULT, Mariette 10. FERLAND, Martine

11. FORTIER, André 12. GAUDREAU, Julie
13. GIASSON, Louise 14. GUILLEMETTE, Line
15. HUARD, Rodrigue 16. JOURNEAULT, Odette
17. JULIEN, Gilles 18. KIROUAC, Nicole
19. LEBLANC, Claudette 20. MACDONALD, Diane
21. MORIN, Marie-Josée 22. PARENT-TRUDELLE, Céline
23. ROUSSEAU, Patricia 24. TASSÉ, Jean-François
25. THIBAULT, Laurier 26. TREMBLAY, Françoise
27. TREMBLAY-B. Sylvie

2° Ministère des Affaires municipales

1. DICKEY, Marie-Claire 2. LAJOIE, Pierre

3° Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation

1. BOULARD, Pierre 2. GIROUX, Frances
3. LAROUCHE, Suzanne

4° Ministère des Communautés culturelles
et de l’Immigration

1. POIRIER, Jacinthe

5° Ministère du Conseil exécutif

1. BARRETTE, Marie 2. BERNIER, Raynald
3. BOILEAU, Pierre 4. BOUCHARD, Nicole
5. BOUCHER, Madeleine 6. BOUCHER, Rachel
7. BRIEN, Raymond 8. CHARLAND, Gilbert
9. CHEVRETTE, Charles 10. CÔTÉ, Rosette

11.DIONNE, Isabelle 12. DIONNE, Marie-Josée
13.DUQUETTE, Christian 14. FORTIER, Sylvie
15.GAGNÉ, Pierre 16. GAGNON, Danielle
17.GAUDREAULT, Denise 18. JONCAS, Carole
19.LACROIX, Carole 20. LAMARRE, Denyse
21.LAROCHELLE, Charles 22. LAUZON, Bernard
23.LAWRENCE, Marthe 24. LEPAGE, Michel
25.LISÉE, Jean-François 26. MARTEL, Nicole

27.MARTIN, Patrice 28. MASSÉ, Claire
29.MEUNIER, Éric 30. OUELLET, Martin
31.PARENT, Bernard 32. PELLETIER, Lyse
33.POLLONI, Jean 34. RONDEAU, Isabelle
35.ROY, Pierre-Paul 36. SAVOIE, France
37.TOUSSAINT, Claudel 38. TREMBLAY, Denise S.

6° Ministère de la Culture et des Communications

1. VAILLANT, Marie

7° Ministère de l’Éducation

1. BERNARD, Gaétane 2. D’AMOUR, Pierre
3. LEVASSEUR, Guildo

8° Ministère de l’Environnement et de la Faune

1. AMYOT, France

9° Ministère des Finances

1. AUCLAIR, Katherine 2. BERNIER, Raynald Michel
3. BETRTHOLD, Richard 4. CAMPEAU, Andrée
5. LEAL, Maria Christina 6. LECONTE, Catherine
7. MARAIS, Nelly

10° Ministère des Relations internationales

1. AMAR, Daniel 2. BERGERON, Stéfan
3. GAGNÉ, Danielle 4. LOISELLE, Céline
5. RAINVILLE, Luc

11° Ministère des Ressources naturelles

1. ASSELIN, Sonia 2. AUGER, Line
3. BELLEMARE, Richard 4. BERNIER, Mireille
5. CLERMONT, Lynda 6. DONNELLY, Patricia
7. DUBÉ, Sylvain 8. DUPUIS, Louise
9. GALLICHAN, Gisèle 10. LARIVIERE, Christian
11.VENNE, Marthe 12. VÉZINA, Alain

12° Ministère de la Santé et des Services sociaux

1. BÉGIN, Martine 2. CLOUTIER, René
3. DUCHESNE, Gaston 4. FILION, Jean-Claude
5. GINGRAS, Lyse 6. MERCIER, Julie
7. TREMBLAY, Julie

13° Ministère de la Sécurité publique

1. CARON, Jean 2. DUQUETTE, Christian
3. LAROUCHE, Suzanne 4. LECLERC, Alain
5. RIOUX, Gilles
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14° Ministère de la Sécurité du revenu

1. CÔTÉ, Diane 2. ROUSSEAU, Guylaine

15° Ministère des Transports

1. BOUCHARD-ACCOLAS, Louise 2. COUTURE, Gaëtan
3. DEMERS, Suzanne 4.DUCHESNE, Esther

16° Ministère du Travail

1. GAGNON, France (Monique) 2. GIGNAC, Jocelyne
3. OSTIGUY, Pierre 4. PARÉ, Mario
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Gouvernement du Québec

Décret 1464-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT le versement d’une subvention à la Ville
de Montréal reliée à la rationalisation de ses dépenses
pour l’exercice 1996

ATTENDU QU’il est opportun, dans le cadre d’un ar-
rangement financier avec la Ville de Montréal compre-
nant des mesures d’aide financière pour l’année 1996 de
lui verser une partie de cette aide sous forme de subven-
tion reliée à la rationalisation de ses dépenses;

ATTENDU QUE cette subvention sera accordée si la
ville consacre pour l’exercice 1996 des montants à des
programmes de départs volontaires ou de mises à la
retraite ou à des projets qui auront pour effet de générer
des économies à long terme;

ATTENDU QUE cette subvention ne peut excéder un
montant maximal de 5 000 000 $ puisés à même les
crédits déjà votés pour l’année financière 1996-1997
pour l’ensemble des programmes du ministère des Af-
faires municipales;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales:

QUE le ministre des Affaires municipales soit autorisé
à verser à la Ville de Montréal une aide financière cor-
respondant à 35 % des montants investis pour l’exercice
1996, jusqu’à un montant maximal de 5 000 000 $, dans
des programmes de départs volontaires ou de mises à la
retraite ou des projets qui auront pour effet de générer
des économies à long terme. Que cette aide fasse l’objet
d’un protocole d’entente entre le ministre des Affaires
municipales et la Ville de Montréal;

QUE la subvention soit payable en deux versements:
un premier versement en décembre 1996 sur présenta-
tion par la ville des données provisoires et un paiement
final en mars 1997 après que la ville aura présenté un
état final des coûts des programmes ou projets visés.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1466-96, 27 novembre 1996
CONCERNANT un emprunt de la Société d’habitation
du Québec (la « SHQ ») pour une somme de
84 205 627,76 $ auprès de la Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement (la « SCHL ») en vertu de la
Loi nationale sur l’habitation (Canada) et des règle-
ments adoptés en vertu de cette loi (collectivement
désignés la « LNH»)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 88 de sa loi (L.R.Q.,
c. S-8), la SHQ peut, avec l’autorisation préalable du
gouvernement et sur la recommandation du Conseil du
trésor, contracter des emprunts par billets, obligations
ou autres titres, à un taux d’intérêt et à toutes autres
conditions que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE la SHQ juge nécessaire d’emprunt
auprès de la SCHL une somme de quatre-vingt-quatre
millions deux cent cinq mille six cent vingt-sept dollars
et soixante-seize cents (84 205 627,76 $) comportant les
caractéristiques ci-après énoncées;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la SHQ
a adopté le 11 novembre 1996 une résolution aux fins
des présentes, une copie de cette résolution étant jointe à
titre d’annexe « A»;

ATTENDU QUE la recommandation donnée par le Con-
seil du trésor est favorable;

IL EST ORDONNÉ, sur la proportion du ministre des
affaires municipales, responsable de l’habitation:

1. QUE la SHQ soit autorisée à emprunter auprès de
la SCHL une somme de quatre-vingt-quatre millions
deux cent cinq mille six cent vingt-sept dollars et
soixante-seize cents (84 205 627,76 $);

2. QUE la SHQ soit autorisée, afin de constater le prêt
consenti par la SCHL, à émettre une débenture compor-
tant les caractéristiques suivantes:


